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Texte de la question

M. Hubert Ott attire l'attention de Mme la ministre du travail et de l'emploi sur les possibilités d'amélioration du
compte professionnel de prévention (C2P), notamment en ce qui concerne l'utilisation des premiers points obtenus,
pour faciliter les départs anticipés à la retraite. Le C2P, créé pour reconnaître et compenser la pénibilité de certains
métiers, permet aux salariés exposés à des conditions de travail difficiles d'accumuler des points en fonction de son
exposition à des facteurs de risques. Ces points peuvent être utilisés pour financer des actions de formation, passer à
temps partiel sans perte de salaire, ou partir plus tôt en retraite. Cependant, les vingt premiers points accumulés sont
aujourd'hui réservés exclusivement à la formation ou à la reconversion professionnelle, limitant les options pour les
travailleurs qui préféreraient les utiliser pour valider des trimestres supplémentaires et ainsi partir en retraite de
façon anticipée. Cette limitation peut être particulièrement problématique pour les travailleurs exerçant des métiers
pénibles, qui souhaitent partir plus tôt en retraite sans forcément passer par une formation, en particulier lorsqu'ils
sont proches de l'âge légal de départ ou qu'ils ne disposent plus des capacités physiques nécessaires pour exercer
dans leur métier. M. le député rappelle également que quatre critères de pénibilité ont été supprimés en 2017 : le
port de charges lourdes, les postures pénibles, les vibrations mécaniques et l'exposition à des agents chimiques
dangereux. L'absence de prise en compte de ces critères dans la prise en compte de l'exposition à des facteurs de
risque, alors que ces conditions sont toujours des sources reconnues d'usure physique, réduit la portée de ce
dispositif pour de nombreux salariés. Dans un souci d'équité et de juste reconnaissance des parcours de travail
pénibles, il demande lui donc si elle envisage d'élargir l'usage des vingt premiers points du C2P, afin de permettre à
ceux qui le souhaitent de valider des trimestres supplémentaires pour un départ en retraite anticipé. Par ailleurs, il
souhaite savoir si une réévaluation des critères de pénibilité pourrait être envisagée, pour garantir que la récente
réforme des retraites reste juste et adaptée aux spécificités des métiers les plus éprouvants.
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